
 
 

TARIFS  
SAISON 2011/2012 

 

Année sportive : 1er Septembre 2011 au 31 Août 2012 
                      Année civile      : 1er Janvier 2012 au 31 Décembre 2012 

 
LICENCES OMNISPORTS ANNUELLES AVEC ASSURANCE 

Loisirs / Compétition 

 
            ADULTES   ………………………………  34.00 € 
            Né en 1992 et avant 

            JEUNES   …………………………………  28.00 € 
              Né entre 1993 et 1996 

              ENFANTS   ………………………………          19.50 € 
               Né en 1997 et après 

 
CARTES Omnisports avec assurance Loisirs 

(Ces cartes ne couvrent pas la compétition)  
 

SAISONNIERES 4 MOIS  ………………………  19.00 € 
CARTE INITIATIVE POPULAIRE ………………    3.00 € 
Les cartes assurances temporaires ont pour but d’offrir la possibilité de découvrir les 
activités FSGT, en remplacement des cartes journalières, week-end et de 
l’assurance des épreuves populaires. Elles sont valables de 1 à 3 jours consécutifs 
et ne peuvent être achetées qu’à trois reprises en cours d’année par un même 
adhérent. 

CARTE FSGT ……………………………………..  12.00 € 
Cette carte sans assurance est proposée aux non-pratiquants et amis de la FSGT, 
elle ne permet pas la pratique sportive). 
 

AFFILIATIONS DES CLUBS 
 

CLUB DE FOOTBALL   CLUBS UNISPORTS 
       OU OMNISPORTS 

CATEGORIE 1    80.00 €  CATEGORIE 1    87.30 € 
(Jusqu’à 20 adhérents) 

CATEGORIE 2  143.00 €  CATEGORIE 2   148.20 €  
(à partir de 20 adhérents) 

 CATEGORIE 3   392.30 € 
L’affiliation ne peut être validée que si le club prend au moins 10 cartes FSGT dont 3 
licences omnisports annuelles minimum. Les clubs qui ont des pratiques 
compétitives doivent être déclarées en Préfecture. (Statuts et obligations légales) 

 
ASSURANCE FAMILLE 

46.00 € 
(2 conjoints + nombre d’enfants illimités (étudiants de 18 à 26 ans à la 

charge fiscale des parents). 


